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Avis d’appel public à concurrence
Passation d’un bail emphytéotique administratif portant sur le réaménagement de la bibliothèque municipale, la fermeture des hallettes, la construction d’une agence postale et l’aménagement partiel de l’étage en grenier.

1 – Identification du pouvoir adjudicateur

Nom de l’organisme : Ville de Caudebec en Caux

Représentant du pouvoir adjudicateur : Monsieur Bastien Coriton, maire

Adresse : Mairie – Avenue Winston Churchill – 76490 Caudebec-en-Caux

Téléphone : 02.35.95.90.11 – Fax : 02.35.95.90.26 – mèl : mairie@caudebec-en-caux.com
2 – Type et objet du contrat

Appel à candidatures en vue de conclure un bail emphytéotique administratif, en application des articles L 1311-2 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, dont l’objet consiste à réaménager la bibliothèque municipale, fermer des hallettes, construire une agence postale et aménager partiellement l’étage en grenier. Lieu des travaux : Place d’Armes, à Caudebec en Caux.
3 – Caractéristiques principales du contrat, modalités de financement et durée

L’emphytéote assurera le financement des investissements (études et travaux) sur ses fonds propres ou tout autre moyen de financement envisageable.

La rémunération de l’opérateur consistera en la location de l’ouvrage à la Ville de Caudebec-en-Caux. Le pouvoir adjudicateur participe au coût de l’opération sous forme d’apport du terrain d’assiette et du bâtiment actuel.

La valeur du bien considéré est estimée à 191 000 € (valeur Décembre 2011).

La durée du bail est estimée à 18 ans, avec une amplitude de plus ou moins 5 ans.

Le délai de livraison des ouvrages à réaliser est fixé à 2 ans (24 mois) à compter de la signature du bail emphytéotique administratif.

4 – Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques du marché

Les candidats retenus, désignés ci-dessous « opérateur/constructeur » pourront être des personnes publiques ou privées ou des groupements de personnes publiques ou privées. Le candidat pourra se présenter sous la forme d’un prestataire unique ou sous la forme d’un groupement. En cas de groupement, une note fera apparaître le nom du mandataire et le rôle de chacun des membres du groupement. Le groupement sera solidaire ou conjoint avec mandataire solidaire. En cas de groupement, chaque membre devra fournir l’ensemble des pièces énumérées ci-après. Le bail emphytéotique administratif et la convention de mise à disposition indissociables seront dévolus à un seul et même opérateur.
Sur le fondement des dispositions de l’article L 1311-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Ville de Caudebec-en-Caux attribuera à l’opérateur/constructeur la réalisation de l’opération visée au paragraphe 2 – Type et objet du contrat, dans le cadre d’un bail emphytéotique administratif avec, en retour, une convention de mise à disposition de l’ensemble des ouvrages financés par l’emphytéote, précisant les conditions de location à la Ville de Caudebec-en-Caux.

5 – Conditions de participation

Les candidatures devront comporter les pièces suivantes :

A - administratives

· lettre de candidature (DC 1)

· déclaration du candidat (DC 2)

· déclarations sociales et fiscales 

· attestation sur l’honneur indiquant que le candidat n’a pas fait l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire, pour les infractions visées aux articles L 324-6, L 324-9, L 324-10, L 325-1 et L 325-3 du Code du Travail
· attestation sur l’honneur que le candidat respecte l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévu à l’article L 323-1 du Code du travail

· attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité garantissant les conséquences pécuniaires que le candidat pourrait encourir du fait de ses activités

· si le candidat est en redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés à cet effet et copie certifiée conforme du dernier jugement l’habilitant à poursuivre son activité

· liste des membres du conseil d’administration ou des structures dirigeantes du candidat

B – capacités économique et financière

- déclaration des chiffres d’affaires réalisés au cours des trois derniers exercices

- comptes annuels des trois derniers exercices clos (bilans, comptes de résultats, rapport général du commissaire aux comptes)

- note détaillée des bilans et comptes de résultats (méthodes et plan d’amortissement des immobilisations, note sur les provisions, l’autofinancement, les fonds propres, l’endettement, les comptes de régularisation, les créances et dettes)
- tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de la société (ou des sociétés en cas de groupement) au cours des trois derniers exercices.

C – capacité technique

- tous documents justifiant d’une éventuelle certification à une norme de qualité

- indication des titres d’études et de l’expérience professionnelle du ou des responsables et des exécutants de la prestation envisagée

- description des moyens humains, financiers et techniques du candidat

- présentation de références en matière d’opérations de construction et de gestion similaires au cours des trois dernières années, avec indication de la nature de l’opération et de son coût.

D – réalisation envisagée de l’opération

- note descriptive du projet à mettre en œuvre, caractéristiques techniques du principe constructif

- note financière détaillée mettant en évidence les coûts de construction, de gestion, d’entretien du bâtiment, le montant estimatif du loyer dû par la collectivité et une proposition de durée du bail à établir.

4 – Type de procédure 

Procédure adaptée, avec possibilité de négociation avant attribution.
5 – Critères de jugement des offres

- moyens généraux pour assumer la charge de l’investissement sur la durée proposée et pour proposer des garanties financières suffisantes : 30 %

- adéquation des références par rapport à la réalisation de projets similaires, à la maintenance de bâtiments et d’équipements de même nature, moyens humains mis en place pour assurer le pilotage et la réalisation de l’opération : 30 %

- Coût global de l’offre : 30 %

- Qualité générale du projet proposé (techniques constructives employées, qualité environnementale) : 10 %.

